
TÉLÉCOMMUNICATIONS (UIT)

Protocole facultatif concernant le règlement obligatoire des différends relatifs à la Constitution de
l'Union internationale des télécommunications, à la Convention de l'Union internationale des
télécommunications et aux Règlements administratifs, Nice 1992
Genève, le 22 décembre 1992
Signé par le Canada le 22 décembre 1992
Ratifié par le Canada le 21 juin 1993
En vigueur pour le Canada le 1er juillet 1994

TÉLÉCOMMUNICATIONS

Instrument d'amendment à la Constitution de l'Union internationale des télécommunications (Genève,
1992) (Amendements adoptés par la Conférence de plénipotentiaire {Kyoto, 1994)
Kyoto, le 14 octobre 1994
Signée par le Canada le 14 octobre 1994

TEXTILES

Protocole portant maintien en vigueur de lArrangement concernant le commerce international des
textiles
Genève, le 9 décembre 1993
Signé par le Canada le 21 décembre 1993
Ratifié par le Canada le 2 mars 1994
En vigueur pour le Canada le 2 mars 1994
NOTE: Appliqué à titre provisoire à compter du 1er janvier 1994
RTC 1994/22

TRANSFÈREMENT DES DÉTENUS

Convention Interaméricaine sur l'exécution des décisions pénales à l'étranger
Managua, e.9 juin 1993
Signé par le Canada 8 juillet 1994

TRAVAIL

Accord nord-américain de coopération dans le domaine du travall (avec annexes)
Ottawa, le 14 septembre 1993
Signé par le Canada le 14 septembre 1993
En vigueur pour le Canada le 1er janvier 1994
NOTE: Signé à Ottawa, les 12 et 14 septembre 1993, à Mexico, D.F., les 8 et 14 septembre 1993 et à
Washington, D.C. les 9 et 14 septembre 1993


